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décembre de l’année courante à Mgr l’Assesseur de cette suprê
me et Sacrée Congrégation du Saint-Office, a daigné, dans sa 
bienveillance, accorder ce qui suit :

A tous les fidèles agrégés ou à agréger à l’avenir, par une 
ir position régulière, à un ou plusieurs scapulaires authentique
ment approuvés par le Saint-Siège (excepté ceux qui sont 
propres aux Tiers-Otdres), il est désormais permis de rempla
cer ce ou ces scapulaires d’étottè par une médaille en métal, 
portée au cou ou autrement, pourvu que ce soit sur leur per
sonne et décemment, de sorte qu’en observant les règles pro
pres à chacun d’eux, ils puissent sûrement gagner toutes les 
faveurs spirituelles (y compris le jrrivülge dit aabbatin du 
scapulaire de Notre-Dame du Mont-Carmel), et participer à 
toutes les indulgences annexées à chacun d’eux.

C tte médaille devra porter à l’avers ’’ ffigie de Notre-Sei- 
gneur Jésus-Christ montrant son Cœur sacré, et au revers 
celle de la Bienheureuse Vierge Marie. Elle devra être bénite 
d’autant de bénédictions distinctes quelle remplacera de sca
pulaires régulièrement imposés, et pourra tenir lieu de ceux-ci, 
au gré de ceux qui les demanderont.

Enfin, chacune de ces bénédictions pourra être donnée par 
un seul signe de croix, soit dans l’acte même de l'inscription 
aussitôt après l’imposition régulière, soit même plus tard selon 
l’opportunité des demandants. Peu importe qu’on observe ou 
non l’ordre des différentes inscriptions et le temps qui s’est 
écoulé depuis. La bénédiction peut se faire par n’importe quel 
prêtre, même distinct de celui qui inscrit, pourvu qu’il jouisse 
de la faculté respective, ordinaire ou déléguée, de bénir les 
scapulaires. Demeurent fermes par ailleurs les limitations, 
clauses et conditions du pouvoir primitivement accordé.

Nonobstant toutes choses contraires, même dignes d’une 
mention très spéciale.

Donné à Rome, au palais du Saint-Office, le 16 décembre 
1910. '

Aloys Giambene, 

substitut pour les Indulgences.


